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Le Mot 
du Maire 

Editorial 

Le dernier numéro de l’année de l’Informathil 
rime avec la rentrée qu’elle soit scolaire ou asso-
ciative. Quel plaisir, cette année encore, de cons-
tater que les effectifs se maintiennent dans nos 
écoles (38 élèves en maternelle pour 2 classes, et 
70 élèves en élémentaire pour 3 classes). Même 
si le contexte sanitaire de début septembre était 
encore compliqué, la rentrée scolaire et péri-
scolaire a pu se faire en garantissant le respect 
du protocole sanitaire. L’engagement des agents 
municipaux garantissant une désinfection quoti-
dienne des locaux afin de veiller à la sécurité de 
tous n’a néanmoins pas suffi à éviter la ferme-
ture d’une classe en maternelle pendant une 
semaine. 
Le forum des associations qui s’est déroulé le 
vendredi 10 septembre en fin de journée dans le 
respect des gestes barrières a eu un grand suc-
cès. De très nombreuses associations étaient 
présentes ainsi que beaucoup d’adhérents venus 
s’inscrire pour la première fois ou tout simple-
ment présents pour renouveler leur adhésion. 
Tout ceci pressent, je l’espère, une année asso-
ciative riche en événements qui nous ont man-
qués depuis un an et demi. La première manifes-
tation qui se déroulera sur la commune aura né-
cessairement une saveur particulière. 
Le mois de septembre 2021 restera marqué par 
l’ouverture d’une grande partie de la commune à 
la commercialisation de la fibre. Les Thiloises et 
Thilois qui dépendent du secteur 612 peuvent 
dès à présent souscrire un abonnement auprès 

du fournisseur de leur choix. Afin de vous aider 
dans cette démarche, nous organisons une réu-
nion publique d’information en présence de 
Fibre 31 et Haute Garonne Numérique le lundi 
11 octobre de 18h30 à 20h à la salle polyvalente. 
Ce sera l’occasion d’assister à une présentation 
générale et de rencontrer les différents fournis-
seurs d’accès présents. Je suis consciente qu’un 
grand nombre d’administrés attendent cette pos-
sibilité de raccordement avec impatience et que 
certains devront encore patienter jusqu’en sep-
tembre 2022, mais je me réjouis que cette possi-
bilité s’ouvre enfin à notre commune. 
Au-delà de ces travaux d’ampleur, des réfections 
de voirie se font en parallèle par le biais de la 
communauté de communes ou du département; 
notamment la fin de la rue des écoles et le début 
de la route de Bellegarde qui en avait particuliè-
rement besoin. Pour les extérieurs, des travaux 
ont été réalisés sur le chemin de la Malle, de 
l’Oratoire et celui du Castéra. 
Je finirai cet édito par un appel à la bienveillance. 
Dans ce contexte économique et sanitaire qui 
reste éprouvant pour bon nombre, le « vivre en-
semble » devient une notion primordiale. 
A chaque fois que nous faisons quelque chose, 
gardons à l’esprit que cela doit se dérouler dans 
la bonne humeur et le respect du voisinage. Pour 
cela, chacun à son niveau doit œuvrer pour que 
Thil reste un village où nous avons plaisir à vivre. 
Bon Automne à tous 

Céline Frayard, Maire de Thil 
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Informations 

Etat Civil 

Le jeudi 2 septembre dernier, la cloche de la rentrée 
a retenti Route de Bellegarde, aux Ecoles de Thil. Ce 
sont pour cette nouvelle année scolaire 70 élèves 
pour l'école élémentaire et 38 enfants en maternelle 
qui ont repris le chemin de leur classe après des va-
cances que nous espérons agréables. 
Mais la vie dans l'école ne s'est pas arrêtée pour au-
tant pendant ces vacances pour que tout soit prêt le 
jour J. Ainsi, outre les nombreuses réparations habi-
tuelles, les entretiens de matériels, le grand ménage 
de rentrée, notons la rénovation, dans la cour élé-
mentaire, de notre bonne vieille cabane, très chère 
aux enfants ! Une nouvelle maisonnette prendra vie 
aux prochaines vacances pour les enfants de mater-
nelle. Saluons le travail de nos agents ! 
Bien sûr, malheureusement encore d'actualité pour 
la deuxième rentrée consécutive, le protocole sani-
taire face à la pandémie de Covid19 a été appliqué à 
nos Ecoles, en collaboration active avec les ensei-
gnantes et l'Association ALVEE pour l'Alae, et en to-
tale transparence avec les représentants des parents 
d'élèves. Là aussi, saluons les efforts de tous face aux 
contraintes qui nous sont imposées à tous les ni-
veaux. 
Bonne rentrée à tous ! 

NAISSANCES :  
• Marius LANNETTE CASTERAN, 

né le 26 juillet 2021 à Toulouse 
• Léo PAILLÉ, né le 8 août 2021 à 

Toulouse 
• Sasha BOZZETTO née le 13 août 

2021 à Toulouse 
• Léna ROTH GENESTE née le 19 

septembre 2021 à Toulouse 

MARIAGES :  
• Clémence DEVOUCOUX et Tho-

mas CHARVOLIN, le 25 juin 2021 
• Sandra REY et Cédrine BOZZE-

TO, le 03 juillet 2021 
• Sandrine PAUNET et Louis 

CHANCÉ, le 10 juillet 2021 
• Chantal RICHON et Sam MAES, 

le 04 septembre 2021 

 

Le déploiement de la fibre sur la commune de Thil suit 
son cours. Comme prévu, le secteur 612 sur les 2 sec-
teurs que comptent la commune de Thil (Carte ci-
dessous)  est terminé et ouvert à la commercialisation 
depuis le 22 Septembre 2021. Selon le planning de 
Fibre31 la fin des travaux du second secteur (613) est 
prévue fin Juin 2022 et une ouverture à la commercia-
lisation pour septembre 2022. Pour rappel ces 2 sec-
teurs ont été définis en fonction des contraintes tech-
niques et des infrastructures préexistantes du réseau 
télécom. 
Les Thilois qui dépendent du secteur 612 peuvent 
d’ores et déjà souscrire un abonnement auprès du 
fournisseur d’accès de leur choix. Afin de vous aider 
dans cette démarche nous organisons une réunion 
publique d’information en présence de Fibre31 et 
Haut-Garonne Numérique le lundi 11 octobre 2021 de 
18 h 30 à 20 h 00 à la salle polyvalente. Ce sera l’occa-
sion d’assister à une présentation générale sur le dé-
ploiement et le fonctionnement de la fibre. 
Les différents fournisseurs d’accès internet (FAI) seront 
également invités à cette réunion afin de vous propo-
ser leurs offres d’abonnements.  Vous pourrez les ren-
contrer individuellement afin qu’ils répondent à vos 
questions et votre situation particulière de raccorde-
ment. Il est prudent d’attendre cette réunion afin de se 
prémunir contre toute fraude potentielle liée à un dé-
marchage téléphonique abusif. 
Pour plus de renseignements : 
https://www.fibre31.fr/http://
www.hautegaronnenumerique.fr/ 

PACS :  
• Manon NOUGAILLON et Joey 

HARO, le 31 août 2021 
DÉCÈS :  
• Michel LEVIEUX, décédé le 4 

juillet 2021 à Launac, 70 ans 

• Jean BARRUÉ, décédé le 6 
juillet 2021 à Cadours, 83 ans 

• Alain GOURMANDIN décédé 
le 04 septembre  2021 à Tou-
louse, 72 ans 

https://www.fibre31.fr/
http://www.hautegaronnenumerique.fr/
http://www.hautegaronnenumerique.fr/
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L’application IntraMuros c’est quoi ? 
IntraMuros est une application mobile permettant aux 
collectivités territoriales d’informer, d’alerter et de 
faire participer les administrés à la vie locale. Ainsi, 
grâce à cette application, vous pourrez recevoir les 
alertes de la Mairie de Thil directement sur votre 
smartphone / tablette, accéder au journal de la com-
mune, à l’agenda des événements et aux points d’inté-
rêt touristiques. Mais surtout, vous pourrez recevoir 
via des notifications les alertes majeures envoyées par 
la Mairie de Thil comme les coupures d’eau/
d’électricité, les alertes météo, les alertes travaux ou 
toute autre information pratique primordiale. 
IntraMuros a été déployé sur le territoire par la Com-
munauté de Communes des Hauts Tolosans. 

IntraMuros, comment ça marche ? 
Je télécharge IntraMuros sur mon smartphone / ma 
tablette 
Pour télécharger IntraMuros, vous pouvez  soit scan-
ner le QR code situé sur le flyer joint avec l’Informathil 
à l’aide de votre smartphone / tablette, soit vous 
rendre directement sur l’application Google Play (pour 
les Android) ou App store (pour les IPhone), recher-
cher « IntraMuros » dans la barre de recherche et té-
lécharger l’application. 
Je m’abonne aux alertes de la Mairie de Thil 
Une fois l’application téléchargée, vous avez la possi-
bilité d’activer la géolocalisation. Ainsi, l’application 
vous proposera automatiquement de vous rendre sur 
l’espace de la Mairie de Thil. Si vous ne souhaitez pas 
que l’application accède à vos données de géolocalisa-
tion, vous pouvez directement rechercher la com-
mune de Thil via la barre de recherche en cliquant en 
haut à droite de l’écran. 
Vous êtes désormais sur l’espace de la commune de 
Thil. Cliquez sur « Réglage des notifications » et abon-
nez-vous aux notifications de la commune en activant 
les « cloches ». Vous avez la possibilité de ne vous 
abonner qu’aux alertes majeures. Cependant, si vous 
faites ce choix, vous ne recevrez aucune notification 
concernant les événements et autres actualités de la 
commune. 

Informations 

Cette année la 
municipalité a 
souhaité partici-
per au « World 
Cleanup Day » 
et avait prévu 
son DépolluThil 
le samedi 18 
septembre. 
Malheureuse-
ment, les condi-
tions météo n’ont pas permis de se 
donner rendez-vous pour cette ac-
tion citoyenne mais nous ne nous 
décourageons pas et nous vous don-
nerons rendez-vous courant mars 
avec une météo plus clémente pour 
nettoyer chemins, talus, ravin et 
routes afin d’accueillir le printemps 
avec un village tout propre. 

Après obtention du permis de 
construire,  les travaux du pro-
jet de café commerce multi-
services ont débuté fin juillet 
par la phase de démolition in-
térieure. Cette dernière est 
maintenant achevée et les 
différents artisans vont pouvoir 
intervenir coordonnés par le 
maître d’œuvre. Nous espé-
rons que le planning initial sera 

maintenu malgré la pénurie de 
certains matériaux.  En paral-
lèle, l'association partenaire 
1000 Cafés qui occupera ce 
local, a réalisé le recrutement 
de son futur gérant. Il s'agit 
d'Iléan THOMAS, un Thilois 
que certains d'entre vous ont 
pu rencontrer lors du forum 
des associations.  
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Informations 

Risques encourus pour travaux 
sans autorisations : 
La Communauté de Communes des Hauts Tolosans 
sera prochainement en charge du contrôle de la 
conformité des travaux délivrés par la mairie. 
A l’achèvement des travaux de construction ou 
d’aménagement, le bénéficiaire doit adresser à la 
mairie une déclaration attestant cet achèvement et 
la conformité des travaux au permis délivré ou à la 
déclaration préalable (articles L.462-1 et R.462-1 / 
5 du Code de l’urbanisme). 
RAPPEL : Infractions et sanctions : 
L'exécution des travaux sans autorisation préa-
lable ou non conforme à l'autorisation délivrée 
constitue un délit (article L.480-1 à L.480-4 et L.160
-1 du code de l’urbanisme) et est passible de pour-
suites pénales (article L.480-2 du code de l’urba-

nisme). Dans ce cas un procès- verbal est dressé et 
transmis au procureur de la République. 
Dans certains cas l'administration peut ordonner 
l’interruption des travaux (L.480-2 du code de l’ur-
banisme). 
Parallèlement aux sanctions pénales, le tribunal 
correctionnel peut imposer des mesures de restitu-
tion (L.480-5 du code de l’urbanisme) comme la 
démolition ou la mise en conformité des lieux avec 
l'autorisation accordée ou dans leur état antérieur. 
De plus, lorsqu'un tiers subit un préjudice du fait de 
l'implantation d'une construction, il peut engager 
une action en réparation devant le tribunal civil 
dans un délai de 5 ans concernant des travaux avec 
permis de construire et 10 ans en cas de construc-
tion édifiée sans permis ou non conformément à un 
permis de construire... 

Les réserves de sang sont toujours trop faibles, mobi-
lisons-nous ! 
Pourquoi donner votre sang ? 
Grâce aux donneurs et à leur générosité, c’est 1 MIL-
LION de personnes qui sont soignées chaque année !  
Vos dons sont précieux car aujourd’hui, il n’existe pas 
de substitut au sang humain et les produits sanguins 
ont une durée de vie limitée. 
Les besoins en produits sanguins sont constants…Des 
dons réguliers sont la clé d’un bon niveau de réserve 
des produits sanguins. 
Pour donner votre sang, vous devez : 
• Etre majeur (18 ans). Vous pouvez donner jusqu’à 

70 ans (inclus). 
• Peser 50 kg minimum.  
• Vous munir d’un document d’identité. 
Comment se passe le don du sang? 
• Durée totale du parcours : 1 heure de votre arrivée 

à votre départ dont 7 à 10 min de prélèvement. 
• Quantité de sang prélevée : 420 à 480 ml de sang, 

en fonction de votre poids. 
• Conservation des globules rouges : 42 jours, du 

plasma : entre 1 et 3 ans et des plaquettes : 7 jours 
seulement  

• Fréquence des dons : 4 fois par an maximum pour 
une femme et 6 pour un homme. 

• Délai entre deux dons : Vous devez respecter un 
délai minimum de 8 semaines entre deux dons de 
sang total, mais il est possible d’effectuer d’autres 
types de dons dans l’intervalle. 

Qui soignez-vous grâce à votre don de sang ?  
Les personnes subissant des opérations chirurgicales, 
des traitements lourds (chimiothérapie), les victimes 

d’hémorragies, d’accidents, les femmes qui ont eu un 
accouchement difficile, sont sauvées grâce à vos glo-
bules rouges. Dans le cas de maladies du sang comme 
la drépanocytose, les patients reçoivent des transfu-
sions de globules rouges très régulièrement. Toutes 
les 5 semaines, voire toutes les 2 ou 3 semaines. 
Les personnes atteintes de cancers (leucémies, lym-
phomes) sont soignées avec des plaquettes.  
La transfusion de ce produit sanguin est aussi néces-
saire en cas d’hémorragie massive. Elle est alors asso-
ciée aux transfusions de globules rouges et de plas-
ma.  
Les enfants et adultes atteints de déficits immuni-
taires, de maladies génétiques comme l’hémophilie 
par exemple, bénéficient de transfusions de plasma.  
Où donner votre sang ? 
Vous pouvez donner votre sang dans une maison du 
don de l’Etablissement français du sang, ou alors en 
collecte mobile. 
L’organisation d’une collecte sur la commune est en 
cours. La date retenue vous sera communiquée ulté-
rieurement. 
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Informations 

Nous félicitons la gagnante du concours village fleuri Mme Ma-
rie-Laure Chargé-Buirette dans la catégorie des particuliers. 
Cette Thiloise a été récompensée par Madame le maire et par le 
conseil départemental pour sa participation.  

Le CCAS de 
Thil vous a 
sollicité il y 
quelques 
semaines 
pour mesu-
rer votre in-
térêt dans la 
mise en place d’un service de portage à 
domicile contribuant à garder nos aînés à 
domicile. Vous avez été une douzaine de 
personnes à nous solliciter pour manifes-
ter votre intérêt. Aujourd’hui nous 
sommes en cours de finalisation d’une 
convention avec l’entreprise Ansamble 
associée avec la Poste pour la livraison des 
repas. Ce partenariat nous permettra de 
vous offrir des repas de qualité de façon 
garantie aussi bien en terme de quantité, 
qualité, livraison sécurisée, respect de la 
chaîne du froid, qualité du contact humain 
et à un prix raisonnable. Le prix sera de 
8,30€ par repas. Des aides existent en 
fonction de vos ressources. Une communi-
cation détaillée va être faite auprès des 
personnes intéressées et les informations 
seront disponibles en Mairie sur simple 
demande.  

Il a été réalisé, à la fin du 1er semestre 
2021, la rénovation de l’escalier me-
nant au clocher de l’église pour un 
montant de 16 320 € TTC. Ces travaux 
urgents permettent un accès en toute 
sécurité pour des interventions de 
maintenance. 
D’ici la fin de l’année 2021, il sera pro-
cédé à la réfection de l’installation 
campanaire qui consiste à remplacer 
la commande de tintement et le mou-
ton de support des cloches. La sécuri-
sation des accès à ces équipements 
sera également renforcée. Le coût 
prévisionnel de ces travaux est de 
17 335.86 € TTC. 

La Préfecture de Haute-Garonne nous a communiqué le 27 
Septembre 2021 la confirmation du rejet de reconnais-
sance de l’état de catastrophe naturelle pour notre com-
mune du fait qu’elle ne réunit pas les critères météorolo-
giques (Météo-France) et géotechnique (BRGM) pour la 
période 2020 (printemps, été, automne, hiver). 
Les critères météorologiques pris en compte sont la pré-
sence sur le territoire de la commune de sols sensibles aux 
mouvements de terrain différentiels consécutifs à la séche-
resse et à la réhydratation des sols. La cartographie de 
l’aléa retrait-gonflement des sols argileux est librement 
accessible sur internet :  
www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-

des-argiles# 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-des-argiles#
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-des-argiles#
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Associations 

L’activité Yoga proposée par le 
Foyer Rural Thilois a fait sa ren-
trée lundi 20 septembre en toute 
sérénité avec deux créneaux ho-
raires !  
Malgré le contexte sanitaire, les 
élèves ont été nombreux à re-
prendre ou à découvrir cette belle 
discipline millénaire qu’est le Yo-
ga.  
Munis de leur tapis, d’un coussin 

et d’une couverture, les élèves 

se sont installés dans la spacieuse 
salle de Thil pour une séance toute 
en douceur. 
Le Yoga est une discipline appor-
tant du bien-être, du calme et un 
équilibre pour prendre soin de soi 
et se détendre.  
Les cours de yoga permettent de 
se ré-approprier son corps et d’ex-
plorer le souffle qui l'anime en 
pleine conscience. 
Les respirations, les postures, les 
temps de relaxation et méditation, 
permettent au corps de s'épanouir, 
de s’assouplir, à l'esprit de se libé-
rer et au coeur de s'ouvrir.  
Dès le lendemain de ce premier 
cours, les retours des élèves sont 
positifs et tout le monde souhaite 
s’inscrire : « j'ai beaucoup beau-
coup apprécié de reprendre le yoga 
hier, c'est top! » partage Éric, ingé-
nieur. 
Françoise, retraitée et aidante fa-

miliale témoigne « Le cours d’hier 
m’a fait le plus grand bien. J’ai bien 
dormi et je suis plus détendue au-
jourd’hui. Merci et à lundi pro-
chain ! ».  
Comment s’inscrire ? 
Les inscriptions sont toujours pos-
sibles avec deux créneaux le LUNDI 
soir à la salle polyvalente de Thil 
proposés par le Foyer Rural Thi-
lois : 
Cours de Hatha YOGA de 18h45 à 
20h  
Cours de Hatha YOGA de 20h15 à 
21h30 
Vous pouvez contacter Aurélie, 
professeure de Yoga, dès à présent 
pour réserver votre place au 
06.51.55.82.41. 
Vous avez la possibilité de faire un 
cours d’essai sans engagement. Il 
reste quelques places.  
Venez nous rejoindre dans la joie 
et la détente ! 

Vous avez retrouvé lors de cette rentrée certaines activités 
du Foyer Rural. Les absentes reviendront certainement très 
bientôt ! 
Anglais, Yoga, Bibliothèque, Cirque, Piano et Danse peuvent 
se pratiquer dans votre localité et à des tarifs raison-
nables...parce que des bénévoles se partagent une part des 
démarches à votre service. 
Le bureau du Foyer Rural n'est pas au complet, même après 
notre AG. La rentrée étant engagée, nous allons assurer ce 
service jusqu'à fin Juin. N'étant pas assez nombreux, pas de 
festivités type "Noël au village" ou "Printemps des Arts" 
prévus cette année malheureusement. Au 30/06/2022 le 
bureau démissionnera, et avec une grande tristesse, mettra 
le Foyer rural et ses activités en sommeil. 
A vous donc de réagir et de vous engager un peu à votre 
tour pour ne pas être que consommateur, mais aussi orga-
nisateur, fédérateur, créateur,  vous verrez, c'est facile et 
épanouissant ! 
Une nouvelle Assemblée Générale se tiendra prochaine-
ment (vous serez informés) ; faites nous savoir que vous 
souhaitez participer pour ne pas supprimer ces activités du 
village. 
Vous pouvez nous contacter et en discuter avec nous : 

La reprise du club a eu lieu comme prévu le 
02/09/2022. 
Les adhérents, très heureux de revenir après 
ces longs mois d'attente, sont en nombre au 
rendez -vous. 
Aussi les projets ne manquent pas. 
Tout d'abord, l'organisation des retrouvailles 
dans un restaurant au mois d'octobre, suivi de 
l'assemblée générale le 27/11/2021, puis le 
traditionnel repas festif et musical et enfin 
l'arbre de noël. 
Toujours à votre écoute les membres du bu-
reau vous attendent les jeudis après midi tous 
les 15 jours à la salle polyvalente. 
Merci. 
La présidente 
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Associations 

Active depuis 2008, Gym Fitness de la Save est une 
association indépendante locale animée par Coralie 
Nayl et Laurence Labourel. L’association compte 
aujourd’hui 120 adhérents et propose des cours 
dans les communes de Thil, Bretx, Menville Saint 
Paul et Montaigut sur Save (en partenariat avec le 
foyer rural). 
Coralie et Laurence proposent des cours accessibles 
à tous les âges et tous les niveaux. On retrouve la 
gym d’entretien, tonique, douce, des séances d’ab-
dos-fessiers, stretching, pilates, body sculpt, yoga 
postural. Des nouvelles disciplines vous sont propo-
sées cette année comme le piloxing booty, Yin Yo-
ga… L’association sportive pratique essentiellement 
le sport santé qui ne tient pas compte de la perfor-
mance mais dont le but est d’exercer une activité 
physique régulière adaptée à ses besoins. Le tout 
dans un esprit de convivialité bien sûr ! 
Vous pouvez suivre notre activité sur notre site : 
https://gym-fitness-de-la-save.assoconnect.com 
Contacts : Stéphanie (Secrétaire) : 06.25.06.86.17 / 
Séverine (Trésorière) : 06.07.75.19.98 

Bonjour à toutes et tous, petits et grands ….. le Tennis 
Club de Thil est toujours en capacité d’accueillir de nou-
veaux arrivants. 
Venez nous rejoindre, nous serons très heureux de vous 
compter parmi nos adhérents. 

Début des cours : à partir du lundi 13 septembre. 
Créneaux horaires proposés : les horaires seront définis 
en fonction des inscriptions. 
La constitution des groupes se fera en fonction des ins-
criptions. 
Mini tennis / Initiation enfants / Perfectionnement (Pré-
ados - Ados)/Adultes. 
Tarifs adhésions : 
Enfants : 55 € - Adultes : 75 € - Couple : 135 € 
(Inclus la licence, l’assurance, l’accès prioritaire aux 
courts et aux animations). 
Tarifs des cours collectifs : 
Mini-tennis/Initiation : 25 h : 105 € 
Perfectionnement : 25 h : 120 € 
Adultes : 3 x 80 € : 240 € 
En cas d’intempérie, les cours sont annulés et rattrapés 
ultérieurement. 

https://gym-fitness-de-la-save.assoconnect.com/
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Le forum s’est tenu cette année encore à la salle poly-
valente dans le respect du protocole sanitaire. Les 
nombreuses associations de notre village et de ses 
alentours ont répondu présentes pour renseigner et 
inscrire petits et grands aux activités thiloises. 
La mairie entretient et met à disposition les terrains 
sportifs, la salle des mariages, la salle polyvalente, la 
bibliothèque pour les différentes associations qui y 
dispensent leurs cours.  
Nous remercions particulièrement tous les bénévoles 
de ces associations qui ne comptent pas leur temps 
pour que chacun puisse bénéficier d’activités de quali-
tés. Ils participent à la vie sociale de notre village si 
indispensable en cette période de crise sanitaire. 

Alors n’hésitez pas à les soutenir et à les rejoindre 

en participant aux assemblées générales ou en don-
nant un peu de votre temps ! 

 

  

Associations 

Thiloises, Thilois, 
Après une année sans animation 
(cause COVID), le comité des fêtes 
a effectué son assemblée générale 
le 18 juin 2021. Le bilan et les 
comptes de l’année écoulée ont 
été rapidement effectués. Suite à 
la démission de l’ancien bureau, il 
a été reconstitué une nouvelle 
équipe, toujours sous la prési-
dence de Jean-Luc Lézat. Notons 
que dans la salle étaient présents 
bon nombre d’anciens adhérents, 
mais aussi quelques nouvelles per-
sonnes désireuses de venir gonfler 
les rangs des membres de notre 
comité. Au final, l’équipe sera 
composée de 12 personnes. 
A cette date, il a été évoqué les 
futures échéances avec en pre-
mier lieu le marché gourmand de 
la rentrée, Halloween, un repas à 
thème en novembre, etc… Sous 
l’impulsion d’un nouveau 
membre, quelques heures après 
l’AG, une nouvelle date s’est 
greffée, le 26 juin, avec la retrans-
mission de la finale du top 14 sur 
la place. 
Ce fut donc avec très peu de 
temps, donc peu de publicité, que 
le comité s’est mobilisé pour 
mettre en place cet évènement 
qui rassemblera sur la place 

quelques 60 personnes autour 
d’un écran géant et d’une buvette, 
le tout dans les règles sanitaires 
du moment. 
Hélas, le 11 septembre, comme 
vous avez pu le constater, nous 
avons fait le choix de ne pas assu-
rer le marché gourmand pour des 
raisons de contrôle du passe sani-
taire difficile à mettre en œuvre 
sur la place du village. La place 
étant un lieu accessible par de 
multiples entrées, il devenait trop 
compliqué pour l'équipe de garan-
tir votre sécurité sanitaire (comme 
cela est aujourd’hui souhaité lors 
de l'organisation d’événements). 
C’est avec regret que nous avons 
pris cette décision, tant pour les 
habitants de Thil et les habitués de 
ce rendez-vous, que pour nos ex-
posants. 
Dernièrement, nous avons partici-
pé au forum des associations orga-
nisé par la mairie le 10 septembre. 
Ce jour-là, 4 nouveaux adhérents 
sont entrés dans la composition 
du comité, bienvenue à eux. 
Enfin, nous souhaitons mettre l’ac-
cent sur la diffusion de nos infor-
mations. Traditionnellement, nous 
communiquons par les journaux 
locaux, la radio de la Save, le pan-
neau d’affichage municipal, les 

panneaux en bord de route. Plus 
récemment, les moyens dématé-
rialisés, tel Facebook, et depuis 
peu Instagram, permettent aussi 
de vous informer. 
Néanmoins, nous souhaiterions 
vous communiquer nos informa-
tions par mail. Pour cela, nous 
avons décidé de créer notre 
propre liste de diffusion. C’est 
vous qui choisissez de recevoir nos 
infos en envoyant un simple mail 
de demande d’adhésion à 
l’adresse du comité : 
cdfthil31530@gmail.com 
Naturellement, quand vous ne 
souhaiterez plus être dans la liste 
de diffusion, nous retirerons votre 
adresse sur simple demande. 

Nicolas A, Nicolas L, Géraldine, 
Iléan, Marie-Christine, Laurence, 
Jean-Luc, Pierre et Christophe. Les 
absents : Valérie, Philippe, Sonia, 
Karine, Pascal, Emmanuelle et 
Jean-Louis. 

mailto:cdfthil31530@gmail.com
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Associations 

Chers Thilois et Thiloises, 
C’est la rentrée et l’APE THiL a le plaisir d’accueillir de 
nouveaux délégués, c’est donc une équipe qui se re-
nouvelle et nous en sommes ravis ! 
Qui dit rentrée scolaire, dit nouvelles animations et 
ventes ! 
Nous avons opté pour un partenariat avec la société 
Andaloubio, basée à Thil et gérée par des parents de 
l’école. Chaque mois, nous aurons donc le plaisir de 
proposer une commande de fruits et légumes et une 
partie des bénéfices sera rétrocédée à l’APE THiL. 
En octobre, une vente d’objets créatifs décorés avec 
les dessins des enfants de l’école primaire sera propo-
sée aux parents. Les deux objets choisis cette année 
sont un sac et un torchon de cuisine. 
A partir du mois de novembre, une vente de petits 
objets tendances à petits prix sera également propo-
sée. Elle comprendra des portes clés, des tote bags, 
des chaussettes, des bougies, des savons, des brace-
lets… N’hésitez pas à commander, il sera déjà tant de 
penser à Noël ! 

D’autant plus que nous lancerons également, la tradi-
tionnelle vente de sapins de Noël ouverte à tous les 
habitants du village ! Contact, tarifs et réservations 
dès maintenant au 06.82.08.07.36 ou par mail à 
ape.thil.31@gmail.com. 
Et nous continuerons avec les traditions, en proposant 
la vente de galette des rois ! 
Nous espérons pouvoir réaliser si les conditions sani-
taires le permettent d’ici la fin de l’année une après 
midi jeux de société ainsi qu’un atelier créatif sur le 
thème d’Halloween ou de Noël ou peut-être les deux, 
on croise les doigts !!!! 
Nous remercions encore une fois tous les thilois et 
thiloises qui ont participé à nos actions l’an dernier. 
En effet, les fonds récoltés nous ont permis au mois 

de juin d’offrir une journée balade en poney aux 

enfants de l’école maternelle réalisée par les écuries 
d’En Cayla ainsi qu’une activité planétarium en classe 
d’astronomie aux enfants de l’école primaire réalisée 
par l’association Rêves de Ciel en septembre. 
N’oubliez pas de vous abonner à notre page Facebook 
APE Thil ! 
Si vous souhaitez recevoir nos ventes par email, n’hé-
sitez pas à nous le faire savoir en nous envoyant un 
email. 
Pour nous joindre :  

•06.82.08.07.36 
•ape.thil.31@gmail.com 

Le bureau de l’Ape Thil : Julie, Céline et Marine accom-
pagnées des délégués primaires Céline, Karine et San-
drine et délégués  maternelles Géraldine, Natacha, 
Amandine et Nicolas. 

mailto:ape.thil.31@gmail.com
mailto:ape.thil.31@gmail.com
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Histoire de Thil 

L’année 2011 marqua la fin de gros travaux de restauration 
de l’église de Thil, affirmant la volonté commune de pré-
server ce monument ancien légué par les générations pré-
cédentes. Ce bâtiment, d’une taille considérable par rap-
port au village, avait été précédé d’une première église 
mentionnée dans les coutumes de 1256 : « Qu’il soit connu 
que noble Jourdain de l’Isle, se trouvant dans l’église de 
Thil… ». 
Ce sanctuaire primitif ne devait être alors, qu’une construc-
tion modeste, bâtie en bois et pisé. L’église actuelle fut 
élevée sur le même emplacement aux XIV ou XVe siècles, 
mais agrandie et faite de brique cuite, ce qui représentait 
une énorme dépense à cette époque où ce matériau était 
un luxe, réservé aux riches. La nef fut recouverte d’une 
voûte en ogives, intacte de nos jours. Par contre, le chœur 
était recouvert d’un simple plancher en bois, probable-
ment par suite d’un manque de moyens financiers, ou peut
-être, suite à l’effondrement d’une voûte primitive ? En 
1820, le maire Estellé fit construire par Jean-Baptiste Ba-
qué, maçon à Toulouse, une voûte en « postiche », plâtre 
et lattis, qui copiait la voûte en briques de la nef, pour la 
somme de 800 francs. C’est cet ouvrage, qui menaçait 
ruine après presque deux siècles d’existence, qui fut rem-
placé en 2011. 
Pendant les guerres de religion de la fin du XVIe siècle, 
l’église échappa à la destruction que subirent nombre de 
ses voisines, peut-être du fait de sa construction robuste, 
mais pas au pillage et au vandalisme : « Le vent entrait par 
les ouvertures béantes, et il n’y avait plus un meuble… » 
constate tristement l’envoyé de l’archevêque en 1588. Le 
siècle suivant permit des réparations et des embellisse-
ments : installation d’un rétable en bois sculpté, grille d’au-
tel en fer forgé, tableaux, statues, mise à niveau du sol des 
chapelles, et pavage du sol, assorti de l’interdiction des 
inhumations à l’intérieur de la nef. En 1743, Claudine Thé-
zan Le Mazuyer, marquise de Montaigut et seigneuresse de 
Thil, fit don d’une chaire surmontée d’un pélican à ses 
armes, qui portaient « d’azur au pélican d’or ». 
En 1687, le clocher s’effondra, écrasant les chapelles termi-
nales. Il fut rebâti à l’identique, avec les mêmes matériaux, 
mais la nef fut raccourcie (1703). En 1750, le plafond d’une 
chapelle latérale, dite Notre Dame de la Lux, s’effondra sur 

un groupe de fidèles, mais personne ne fut blessé à mort, 
ce que le curé regarde comme « un coup du ciel ». 
Fermée à la Révolution (1794) l’église ne fut rendue au 
culte que sous le Consulat (1801). C’est peut-être à cette 
occasion que l’ancien patronage de Saint Martin fut rem-
placé par celui de Saint Laurent, qui perdure de nos jours. 
A partir de la Restauration de 1815, l’église connut de nom-
breux embellissements : confection de bancs, nouvelle 
porte d’entrée… Murs et plafonds furent ornés de fresques 
d’inspiration sulpicienne, recouvrant d’anciens décors dont 
seuls quelques fragments ont été retrouvés en 2011. Les 
travaux mirent à jour une curieuse pierre d’autel (photos), 
dalle de pierre de 2 m 04 sur 0,60 pour 0,15 d’épaisseur, 
qui porte cinq croix occitanes gravées, entourées d’un 
cercle. Deux de ces croix ne subsistent qu’en partie, la dalle 
ayant été sciée dans sa longueur sur environ 0,20 cm. Une 
encoche centrale contient la pierre d’autel qui porte des 
reliques. Cette réutilisation donne à penser qu’il pouvait 
s’agir d’une ancienne pierre tombale, récupérée de l’église 
primitive. L’autel a donc été reconstruit et sa table ajustée 
à de nouvelles dimensions, à une époque inconnue. La 
compréhension d’un tel bâtiment s’apparente à une 
énigme policière et les Thilois ne sont peut-être pas au 
bout de leurs surprises. 

M. Comby 

Pierre d’autel Photos : H. Bressolles 


